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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des appareils de soins corporels électriques
et, plus particulièrement, le domaine des appareils élec-
triques d’épilation mécanique encore appelés épilateurs.
[0002] Des appareils d’épilation sont, par exemple dé-
crits dans les documents FR 2 668 902, FR 2 926 962
ou EP 1 884 174. De manière générale, un appareil d’épi-
lation électrique comprend un boitier qui renferme un mo-
teur électrique associé à des moyens de transmission.
Ce boitier est équipé d’une tête d’épilation, éventuelle-
ment amovible, qui comprend un corps creux qui délimite
une chambre d’épilation ouverte au niveau d’une fenêtre
d’épilation comprenant deux bords longitudinaux droits
parallèles et deux bords transversaux arqués. La tête
d’épilation renferme un rouleau d’épilation affleurant au
niveau de la fenêtre d’épilation et étant entraîné, par les
moyens d’entrainement, en rotation sur lui-même selon
un axe Δ parallèle aux bords longitudinaux de la fenêtre.
Le rouleau d’épilation comprend une série de pinces
s’ouvrant et se fermant au fur et à mesure de la rotation
du rouleau autour de l’axe Δ. Afin de contrôler les mou-
vements d’ouverture et de fermeture des pinces, la tête
d’épilation comprend également des moyens de défini-
tion des secteurs angulaires, autour de l’axe Δ, d’ouver-
ture et de fermeture des pinces du rouleau d’épilation.
En effet, pour assurer une bonne épilation, les pinces
doivent être ouvertes lorsqu’elles arrivent au niveau de
la fenêtre et se fermer alors qu’elles se trouvent dans la
fenêtre pour y saisir les poils à arracher.
[0003] Le document DE-U1-200 21 185 décrit le
préambule de la revendication 1.
[0004] Les appareils d’épilation connus donnent plei-
nement satisfaction en ce qui concerne leur fonction
d’épilation. Toutefois, il est apparu que leur ergonomie
pourrait être améliorée. En effet, compte tenu du fonc-
tionnement du rouleau d’épilation la tête d’épilation pos-
sède un sens d’utilisation selon lequel il faut déplacer la
tête sur la région à épiler. Or, ce sens n’est pas immé-
diatement visible sur les appareils connus. De plus, afin
d’obtenir une bonne qualité d’épilation, il est préférable
de tendre légèrement la peau de la région à épiler, ce
qui est généralement effectué au moyen de la main libre
ne tenant pas l’épilateur. Cependant, ce travail à deux
mains n’est pas toujours possible notamment lors de
l’épilation des aisselles par exemple.
[0005] Il est donc apparu le besoin d’un appareil d’épi-
lation qui, d’une part, indique de manière non équivoque
le sens d’utilisation ou d’application de la tête d’épilation
et qui, d’autre part, assure une légère mise en tension
de la peau de la région à épiler sans qu’il soit nécessaire
d’utiliser les deux mains.
[0006] D’autre part, sur les épilateurs avec rouleau
comportant des paires de pinces entrainées en rotation
et par leur fermeture venant pincer les poils, si l’utilisateur
ne maintient pas son épilateur avec le bon angle d’épi-
lation, l’efficacité sera moindre voire nulle. L’angle d’in-

clinaison doit être placé de sorte que les pinces se refer-
ment au moment où elles sont le plus proche possible
de la surface de la peau à épiler. Ceci permet d’arracher
les poils les plus courts et d’augmenter l’efficacité de l’épi-
lateur. Selon certains angles de rotation des pinces se
pose donc un problème d’efficacité due à l’inclinaison du
rouleau d’épilation. Afin d’améliorer l’angle de pince-
ment, un cadre ou demi-cadre placé autour du rouleau
rotatif peut être prévu. Ce cadre définit un plan et est relié
au rouleau de sorte à orienter l’angle de pincement. Ainsi
le passage sur la peau du cadre permet d’orienter les
pinces pour avoir un angle de pincement le plus efficace
possible. Le brevet EP1024726 divulgue un tel appareil
comportant une tête avec deux cylindres parallèles de
chaque côté de la tête qui touchent la peau quand l’uti-
lisateur applique l’appareil contre la peau. L’appareil per-
met certes d’ajuster l’angle d’épilation selon l’inclinaison
via les deux cylindres en contact avec la peau, mais pré-
sente plusieurs inconvénients : ne pas permettre de ten-
dre la peau, un mauvais appui sur la peau, un grand
encombrement...
[0007] Afin d’atteindre ces objectifs l’invention concer-
ne un appareil d’épilation électrique comprenant :

- un boitier qui renferme un moteur électrique associé
à des moyens de transmission,

- une tête d’épilation qui est liée au boitier et qui
comprend :

- un corps creux qui délimite une chambre d’épilation
ouverte au niveau d’une fenêtre d’épilation compre-
nant deux bords longitudinaux droits parallèles et
deux bords transversaux arqués,

- un rouleau d’épilation qui :

- est disposé à l’intérieur de la chambre d’épilation
de manière à affleurer au niveau de la fenêtre
d’épilation,

- est entraîné en rotation d’axe Δ par les moyens
d’entrainement, l’axe Δ étant parallèle aux bords
longitudinaux,

- comprend une série de pinces s’ouvrant et se
fermant au fur et à mesure de la rotation du rou-
leau autour de l’axe Δ,

- des moyens de définition des secteurs angulaires,
autour de l’axe Δ, d’ouverture et de fermeture des
pinces du rouleau d’épilation.

Selon l’invention, la tête d’épilation comprend un volet
mobile en rotation autour dudit axe Δ qui définit au moins
un bord longitudinal mobile de la fenêtre d’épilation et
qui comprend un talon d’appui sur la zone à épiler s’éten-
dant dans le prolongement du bord longitudinal mobile
à l’opposé de la fenêtre d’épilation et définissant une sur-
face de contact avec la peau de la zone à épiler. La pré-
sence du talon d’appui indique sans équivoque le sens
d’utilisation de la tête d’épilation dans la mesure où le
talon doit être placé en amont de la fenêtre d’épilation
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par rapport au sens de déplacement de la tête d’épilation
sur la zone à épiler. De plus, le talon et sa surface de
contact permettent une légère mise en tension de la peau
de la zone à épiler en raison du frottement et de la légère
traction induite par le talon et sa surface de contact lors
du déplacement de la tête d’épilation contre la peau de
la zone à épiler. Il doit être remarqué que la rotation,
selon un axe parallèle et confondu avec l’axe de rotation
du rouleau d’épilation, du volet mobile et du talon qu’il
porte permet de conserver le contact avec la peau de la
zone à épiler lors des légères variations, de l’orientation
de la tête d’épilation par rapport à la peau de la zone à
épiler, induites par l’utilisateur. Ainsi, le talon et sa surface
de contact restent toujours parallèles à la peau de la zone
à épiler de sorte que la légère tension de cette dernière
est toujours maintenue malgré les légères variations
d’orientation de la tête d’épilation. Le volet peut ainsi être
unique et pas dupliqué à l’avant et à l’arrière du rouleau,
la construction est simplifiée et le fonctionnement est ef-
ficace.
[0008] Selon une caractéristique de l’invention visant
à optimiser l’effet du talon d’appui, la surface de contact
est tangente à un cylindre de révolution d’axe Δ à l’inté-
rieur duquel s’inscrit le rouleau d’épilation.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le talon d’appui possède à l’opposé du bord longitudinal
mobile, un bord de traction de la peau de la zone à épiler
qui est situé à une distance D de l’axe Δ supérieure au
rayon du cylindre de révolution d’axe Δ à l’intérieur duquel
s’inscrit le rouleau d’épilation. Cette caractéristique di-
mensionnelle du talon d’appui permet à la fois une
meilleure mise en tension de la peau de la zone à épiler
et un meilleur suivi des variations d’orientation angulaire
de la tête d’épilation par rapport à la peau de la zone à
épiler.
[0010] Selon une forme de réalisation visant à éviter
que le frottement du bord de traction du talon d’appui ne
soit trop important et induise une gêne pour l’utilisateur,
le talon d’appui comprend à l’opposé du bord longitudinal
mobile un rouleau d’appui sur la surface à épiler, mobile
en rotation autour d’un axe Ω parallèle à l’axe Δ. La ro-
tation peut être libre. Afin de moduler la mise en tension
de la peau de la zone à épiler, la rotation du rouleau
d’appui pourra éventuellement être freinée.
[0011] Selon une variante de cette forme de réalisa-
tion, l’axe Ω du rouleau d’appui est situé à une distance
D’ de l’axe Δ supérieure au rayon du cylindre de révolu-
tion d’axe Δ à l’intérieur duquel s’inscrit le rouleau d’épi-
lation.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, le volet
mobile est solidaire des moyens de définition des sec-
teurs angulaires de manière à assurer une modification
de la position des secteurs angulaires par rapport à la
tête d’épilation en fonction de l’orientation du volet mo-
bile. Ainsi, le déroulement des séquences d’ouverture et
de fermeture des pinces est toujours optimal malgré les
variations de l’inclinaison du boîtier ou de la tête par rap-
port à la peau de la zone à épiler.

[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil d’épilation électrique comprend au moins un
cache amovible destiné à être fixé sur le volet mobile de
la tête d’épilation pour obturer en partie la fenêtre d’épi-
lation et définir une fenêtre réduite d’épilation. Une telle
fenêtre réduite d’épilation permet de réaliser des opéra-
tions d’épilation plus précises que dans le cas de la mise
en oeuvre de la fenêtre d’épilation sans cache. La réduc-
tion de la taille de la fenêtre d’épilation permet, en outre,
de réduire la surface du rouleau d’épilation en contact
avec la peau de sorte que toute la puissance d’épilation
est disponible pour la seule zone définie par la fenêtre
d’épilation réduite. Cette zone sera utilisée sur des sur-
faces de peau non planes (aisselles, maillot...)
[0014] Selon une forme de réalisation de cette carac-
téristique, la fenêtre réduite d’épilation est décalée laté-
ralement par rapport à un plan médian du rouleau d’épi-
lation, le plan médian étant perpendiculaire à l’axe Δ de
rotation du rouleau.
[0015] Selon une variante de cette forme de réalisa-
tion, le cache amovible est adapté pour être fixé sur le
volet mobile selon deux positions de manière à, dans
une première position, placer la fenêtre réduite à gauche
du plan médian et, dans une deuxième position, placer
la fenêtre réduite à droite du plan médian. Ceci permet
de réduire l’encombrement des différents accessoires à
monter sur l’épilateur.
[0016] Selon une autre forme de réalisation de cette
caractéristique, la fenêtre réduite d’épilation est centrée
par rapport à un plan médian du rouleau d’épilation, le
plan médian étant perpendiculaire à l’axe Δ de rotation
du rouleau.
[0017] Selon l’invention, la tête d’épilation peut être fixe
par rapport au boîtier ou au contraire être mobile en ro-
tation par rapport au boitier selon un axe de rotation Δ’
parallèle à l’axe Δ de rotation du rouleau.
[0018] De même, selon l’invention la tête d’épilation
peut être fixée de manière permanente voire être inté-
grée au boîtier ou au contraire la tête d’épilation peut-
être fixée de manière amovible sur le boitier pour per-
mettre un démontage de la tête d’épilation en vue , par
exemple, d’assurer son nettoyage.
[0019] Bien entendu les différentes caractéristiques,
variantes et formes de réalisation de l’invention peuvent
être associées les unes avec les autres selon diverses
combinaisons dans la mesure où elles ne sont pas in-
compatibles ou exclusives les unes des autres.
[0020] Par ailleurs, diverses autres caractéristiques de
l’invention ressortent de la description annexée effectuée
en référence aux dessins qui illustrent des formes non
limitatives de réalisation d’un appareil d’épilation électri-
que conforme à l’invention.

- La figure 1 est une perspective schématique d’un
appareil d’épilation électrique selon l’invention.

- Les figures 2 et 3 sont une élévation en vue de côté
partiellement arrachée de l’appareil illustré à la figure
1, la figure 3 représentant l’appareil en fonctionne-
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ment contre la peau.
- La figure 4 est une perspective schématique d’un

cache amovible, à fenêtre centrée, destiné à être
adapté sur le volet mobile de l’appareil d’épilation
électrique illustré à la figure 1.

- La figure 5 est une perspective schématique partielle
montrant le cache représenté à la figure 4 adapté
sur le volet mobile.

- La figure 6 est une perspective schématique d’un
autre cache amovible, à fenêtre décentrée, destiné
à être adapté sur le volet mobile de l’appareil d’épi-
lation électrique illustré à la figure 1.

- Les figures 7 et 8 sont des perspectives partielles
montrant le cache amovible, représenté à la figure
5, adapté dans deux positions différentes sur le volet
mobile de l’appareil d’épilation.

- La figure 9 est une élévation en vue de côté d’une
autre forme de réalisation d’un appareil d’épilation
selon l’invention dont la tête d’épilation est articulée.

[0021] Un appareil d’épilation électrique et mécanique
selon l’invention, tel qu’illustré aux figures 1 et 2, com-
prend un boîtier creux, désigné dans son ensemble par
la référence 1, qui est constitué de deux demi-coques 2
et 3 monoblocs définissant ensemble d’une part, par leur
surfaces extérieures une zone de préhension de l’épila-
teur et, d’autre part, un boîtier de confinement et de main-
tien de différents éléments fonctionnels constitutifs de
l’épilateur. Ainsi, le boîtier 1 renferme un moteur électri-
que 4 associé à des moyens 5 de transmission du mou-
vement de rotation du pignon de sortie 6 du moteur 4.
Selon l’exemple illustré, les moyens de transmission 5
comprennent un train d’engrenages d’axes parallèles à
l’axe de rotation du moteur.
[0022] Le boîtier 1 est équipé une tête d’épilation 10
qui comprend un corps creux 11 délimitant une chambre
d’épilation 12 à l’intérieur de laquelle est disposé un rou-
leau d’épilation 13 qui affleure au niveau d’une fenêtre
14 aménagée dans le corps creux 11. Le rouleau d’épi-
lation 13 est mobile en rotation sur lui-même autour d’un
axe Δ et se trouve entraîné en rotation via les moyens
d’entraînement ou de transmission 5 par le moteur élec-
trique 4. Le rouleau d’épilation 13 comprend au niveau
de sa périphérie une série de pinces s’ouvrant et se fer-
mant au fur et à mesure de la rotation du rouleau. Afin,
que les pinces soient ouvertes au moment où elles com-
mencent à affleurer au niveau de la fenêtre 14 et se fer-
ment alors qu’elles affleurent encore et bien avant de
sortir de la fenêtre d’épilation 14, la tête d’épilation 10
comprend des moyens 15 de définition des secteurs an-
gulaires d’ouverture O et de fermeture F des pinces. Les
moyens 15 de définition des secteurs angulaires O et F
sont, par exemple, formés par une ou plusieurs cames
associées à des chemins de cames adaptés. Le mode
de réalisation des pinces ainsi que des moyens 15 de
définition des secteurs angulaires O et F sont bien con-
nus de l’homme du métier et ne nécessite donc pas ici
de plus amples descriptions.

[0023] Comme cela a été dit précédemment, le rouleau
d’épilation 13 affleure au niveau de la fenêtre 14 amé-
nagée dans le corps 11 de la tête d’épilation 10. Selon
l’exemple illustré la fenêtre 14 est délimitée par, d’une
part, deux bords longitudinaux 20 et 21 parallèles entre
eux et à l’axe de rotation Δ du rouleau 13 et, d’autre part,
deux bords transversaux 22 et 23 qui sont parallèles en-
tre eux et présentent une forme arquée en étant contenus
dans des plans perpendiculaires à l’axe de rotation Δ .
L’un des bords longitudinaux, ici le bord inférieur 20, est
fixe en étant formé soit par un bord fixe de la tête d’épi-
lation 10 soit par un bord fixe du boîtier 1. Selon l’inven-
tion, l’autre bord longitudinal, ici le bord supérieur 21, est
mobile en étant formé par un volet 25 mobile en rotation
autour de l’axe Δ. Le volet mobile 25 comprend un talon
d’appui 26 qui s’étend dans le prolongement du bord lon-
gitudinal mobile 21 à l’opposé de la fenêtre d’épilation
14. Le talon 26 définit alors une surface S de contact
avec la peau de la zone à épiler. La surface de contact
S définie par le talon 26 est, de préférence, sensiblement
tangente à un cylindre de révolution C d’axe Δ à l’intérieur
duquel s’inscrit le rouleau d’épilation 13.
[0024] L’appareil d’épilation ainsi constitué est mis en
oeuvre de la manière suivante. Après la mise en marche
du moteur électrique 4, l’utilisateur vient placer la tête
d’épilation 10 contre la peau P de la zone à épiler comme
le montre la figure 3. L’utilisateur déplace la tête appli-
quée contre la peau P dans le sens de la flèche F1 de
sorte que le talon 26 se trouve en amont de la fenêtre 14
au niveau de laquelle affleure le rouleau d’épilation 13.
Le talon 26 et sa surface S assurent alors une légère
mise en tension de la peau P ce qui contribue à relever
les poils et favorise leur préhension et leur arrachage par
les pinces du rouleau d’épilation 13 qui se trouve en con-
tact avec la peau P au niveau de la fenêtre 14. Dans la
mesure où le volet 25 et le talon 26, qu’il porte, sont mo-
biles autour de l’axe de rotation Δ, ils peuvent suivre les
légères oscillations du boîtier 1, indiquées par la flèche
F2, induites par l’utilisateur au cours du déplacement de
l’appareil d’épilation. Ainsi, le talon d’appui 26 et le rou-
leau d’épilation 13 restent toujours au contact de la peau
P de la zone à épiler. Afin d’éviter que la friction du bord
du talon d’appui 26 situé à l’opposé du bord mobile 21
ne soit trop importante et puisse induire une gêne pour
l’utilisateur, le talon d’appui 26 comprend, selon la forme
de réalisation illustrée, à l’opposé du bord longitudinal
mobile 21, un rouleau 30 mobile en rotation autour d’un
axe Ω parallèle à l’axe Δ de rotation du rouleau d’épilation
13. De manière préférée, l’axe Ω est situé à une distance
D’ de l’axe Δ supérieure au rayon R du cylindre de révo-
lution C à l’intérieur duquel s’inscrit le rouleau d’épilation
13. Cette caractéristique permet de garantir un bon effet
de levier de manière à assurer au volet 25 un bon suivi
de la surface de la peau P de la zone à épiler. Le rouleau
d’appui 30 peut s’étendre sur toute la longueur du rouleau
d’épilation ou de la fenêtre d’épilation, comme illustré en
figure 1. Alternativement il peut s’étendre sur une partie
de la longueur du rouleau d’épilation ou de la fenêtre
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d’épilation, et dans ce cas, il est avantageusement placé
au milieu de la longueur.
[0025] Afin de garantir un arrachage aussi performant
que possible des poils de la zone à épiler quelle que soit
l’inclinaison du boîtier 1 ou de la tête 10 par rapport à la
peau P, le volet mobile 25 est de préférence solidaire
des moyens 15 de définition des secteurs angulaires
d’ouverture et de fermeture des pinces. Ainsi, les moyens
de définition 15 se trouvent mobiles en rotation autour
de l’axe Δ et suivent les variations de l’inclinaison du boî-
tier ou de la tête d’épilation par rapport à la peau de la
zone à épiler.
[0026] Afin de permettre la réalisation d’opérations
d’épilation requérant une plus grande précision que celle
qu’il est possible d’obtenir au moyen de l’appareil d’épi-
lation telle que décrit précédemment, l’invention prévoit
la possibilité de mettre en oeuvre au moins un cache
amovible 35, tel qu’illustré à la figure 4, et destiné à être
fixé de manière temporaire sur le volet 25 comme le mon-
tre la figure 5. Le cache amovible 35 présente une fenêtre
d’épilation réduite 36. Ainsi, lorsque le cache 35 est placé
sur le volet 25, le cache amovible 35 obture en partie au
moins la fenêtre d’épilation 14 de sorte que la partie de
tête d’épilation 13 accessible n’affleure qu’au niveau de
la fenêtre réduite 36. Selon l’exemple illustré, la fenêtre
36 est sensiblement centrée sur un plan médian M, de
la tête d’épilation 10 ou du rouleau d’épilation 13, sensi-
blement perpendiculaire à l’axe Δ.
[0027] L’invention prévoit également la possibilité de
mettre en oeuvre un deuxième cache 37 destiné à être
adapté de manière amovible sur le volet 25 selon deux
positions. Ce deuxième cache amovible 37 diffère de ce-
lui décrit précédemment en ce qu’il comprend une fenêtre
d’épilation réduite 38 décalée latéralement. Ainsi, lors-
que le deuxième cache amovible 37 est adapté dans une
première position, illustrée figure 7, sur le volet mobile
25, la fenêtre d’épilation réduite 38 se trouve à gauche
du plan médian M. En revanche lorsque le deuxième
cache amovible 38 est adapté, sur le volet mobile 25,
dans la deuxième position la fenêtre réduite 38 se trouve
à droite du plan médian comme le montre la figure 8.
[0028] Il doit être remarqué que, selon l’exemple illus-
tré et décrit précédemment, la tête d’épilation 10 est
adaptée de façon amovible sur le boîtier 1 et peut en être
séparée par une pression sur un bouton 39 accessible
au niveau d’un des côtés du boîtier 1. Bien entendu, selon
l’invention la tête d’épilation pourrait être intégrée au boî-
tier ou fixée sur le boîtier 1 de manière permanente sans
être démontable.
[0029] Selon l’exemple illustré décrit précédemment
l’orientation de la tête d’épilation 10 par rapport au boîtier
1 est fixe. Cependant, un tel mode de réalisation n’est
pas strictement nécessaire à la réalisation d’un appareil
d’épilation selon l’invention. Ainsi la figure 9 montre une
forme de réalisation selon laquelle la tête d’épilation 10
est mobile, par rapport au boîtier 1, selon un axe Δ’ pa-
rallèle à l’axe Δ de rotation du rouleau d’épilation 13. Ain-
si, la tête d’épilation 10 peut osciller autour de l’axe Δ’

pour mieux suivre la peau de la zone à épiler. Selon cette
forme de réalisation, le volet mobile 25 ne comprend pas
de rouleau et possède à l’opposé du bord mobile 21 un
bord de traction 41 de la peau de la zone à épiler. Le
bord de traction est alors situé à une distance D de l’axe
Δ supérieure au rayon R du cylindre de révolution dans
lequel s’inscrit le rouleau d’épilation 13. Cette caracté-
ristique permet de garantir un bon effet de levier de ma-
nière à assurer au volet 25 un bon suivi de la surface de
la peau de la zone à épiler.
[0030] Bien entendu, diverses autres modifications
peuvent être apportées à l’invention dans le cadre des
revendications annexées.

Revendications

1. Appareil d’épilation électrique comprenant :

- un boitier (1) qui renferme un moteur électrique
(4) associé à des moyens de transmission (5),
- une tête d’épilation (10) qui est liée au boitier
(1) et qui comprend :

- un corps creux (11) qui délimite une cham-
bre d’épilation (12) ouverte au niveau d’une
fenêtre d’épilation (14) comprenant deux
bords longitudinaux droits parallèles
(20,21) et deux bords transversaux arqués
(22,23),
- un rouleau d’épilation (13) qui :

- est disposé à l’intérieur de la chambre
d’épilation (12) de manière à affleurer
au niveau de la fenêtre d’épilation (14),
- est entrainé en rotation d’axe Δ par
les moyens d’entrainement (5), l’axe Δ
étant parallèle aux bords longitudinaux
(20,21),
- comprend une série de pinces
s’ouvrant et se fermant au fur et à me-
sure de la rotation du rouleau (13)
autour de l’axe Δ,

- des moyens (15) de définition des secteurs
angulaires, autour de l’axe Δ, d’ouverture et
de fermeture des pinces du rouleau d’épi-
lation,

caractérisé en ce que la tête d’épilation (10) com-
prend un volet (25) mobile en rotation autour dudit
axe Δ qui définit au moins un bord longitudinal mobile
(21) de la fenêtre d’épilation (14) et qui comprend
un talon d’appui (26) sur la zone à épiler s’étendant
dans le prolongement du bord longitudinal mobile
(21) à l’opposé de la fenêtre d’épilation (14) et défi-
nissant une surface (S) de contact avec la peau de
la zone à épiler.
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2. Appareil d’épilation électrique selon la revendication
1, caractérisé en ce que la surface de contact (S)
est tangente à un cylindre de révolution (C) d’axe Δ
à l’intérieur duquel s’inscrit le rouleau d’épilation
(13).

3. Appareil d’épilation électrique selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en en ce que le talon d’appui (26)
possède à l’opposé du bord longitudinal mobile (21),
un bord (41) de traction de la peau de la zone à épiler
qui est situé à une distance (D) de l’axe Δ supérieure
au rayon (R) du cylindre de révolution (C) d’axe Δ à
l’intérieur duquel s’inscrit le rouleau d’épilation (13).

4. Appareil d’épilation électrique selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que le talon d’appui (26)
comprend à l’opposé du bord longitudinal mobile un
rouleau d’appui (30) sur la surface à épiler mobile
en rotation autour d’un axe Ω parallèle à l’axe A.

5. Appareil d’épilation électrique selon la revendication
4, caractérisé en ce que l’axe Ω du rouleau d’appui
(30) est situé à une distance D’ de l’axe Δ supérieure
au rayon R du cylindre (C) de révolution d’axe Δ à
l’intérieur duquel s’inscrit le rouleau d’épilation.

6. Appareil d’épilation électrique selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le vo-
let mobile (25) est solidaire des moyens (15) de dé-
finition des secteurs angulaires de manière à assurer
une modification de la position des secteurs angu-
laires par rapport à la tête d’épilation en fonction de
l’orientation du volet mobile (25).

7. Appareil d’épilation électrique selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend au moins un cache amovible (35,37) destiné
à être fixé sur le volet mobile (25) de la tête d’épilation
pour obturer en partie la fenêtre d’épilation et définir
une fenêtre réduite d’épilation (36,38).

8. Appareil d’épilation électrique selon la revendication
7, caractérisé en ce que la fenêtre réduite d’épila-
tion est décalée latéralement par rapport à un plan
médian (M) du rouleau d’épilation (13), le plan mé-
dian (M) étant perpendiculaire à l’axe Δ de rotation
du rouleau.

9. Appareil d’épilation électrique selon la revendication
8, caractérisé en ce que le cache amovible (37) est
adapté pour être fixé sur le volet mobile selon deux
positions de manière à, dans une première position,
placer la fenêtre réduite (38) à gauche du plan mé-
dian (M) et, dans une deuxième position, placer la
fenêtre réduite (38) à droite du plan médian (M).

10. Appareil d’épilation électrique selon la revendication
7, caractérisé en ce que la fenêtre réduite d’épila-

tion (36) est centrée par rapport à un plan médian
(M) du rouleau d’épilation (13), le plan médian (M)
étant perpendiculaire à l’axe Δ de rotation du rou-
leau.

11. Appareil d’épilation électrique selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la tête
d’épilation (10) est mobile en rotation par rapport au
boitier (1) selon un axe de rotation Δ’ parallèle à l’axe
Δ de rotation du rouleau.

12. Appareil d’épilation électrique selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la tête
d’épilation (10) est fixée de manière amovible sur le
boitier (1).

Patentansprüche

1. Elektroepilierer, der Folgendes umfasst:

- ein Gehäuse (1), in dem ein Elektromotor (4)
und eine Übertragungsvorrichtung (5) unterge-
bracht sind,
- einen Epilierkopf (10), der mit dem Gehäuse
verbunden ist (1) und Folgendes umfasst:
- einen Hohlkörper (11), der eine Epilierkammer
(12) umschließt, die am Epilierfenster (14) offen
ist, das von zwei parallelen geraden Kanten in
Längsrichtung (20, 21) und zwei gekrümmten
Kanten in Querrichtung (22, 23) begrenzt wird,
- eine Epilierrolle (13), die:
- so in der Epilierkammer (12) untergebracht ist,
dass sie am Epilierfenster (14) offen liegt,
- von der Antriebsvorrichtung (5) um die Achse
Δ in Drehung versetzt wird, wobei die Achse Δ
parallel zu den Längskanten liegt (20, 21),
- eine Reihe von Zangen aufweist, die sich ent-
sprechend der Drehung der Rolle (13) um die
Achse Δ öffnen und schließen,
- mit Vorrichtungen (15) zur Abgrenzung der
Winkelabschnitte um die Achse Δ versehen ist,
welche das Öffnen und Schließen der Zangen
der Epilierrolle steuern,

dadurch gekennzeichnet, dass der Epilierkopf
(10) eine bewegliche Klappe (25) umfasst, die sich
um die genannte Achse Δ dreht, welche mindestens
einer beweglichen Längskante (21) des Epilierfens-
ters (14) entspricht und mit einer Auflagefläche (26)
in dem zu epilierenden Bereich versehen ist, die die
Verlängerung der beweglichen Längskante (21) ge-
genüber dem Epilierfenster (14) darstellt und eine
Kontaktfläche (S) mit der Haut des zu epilierenden
Bereichs bildet.

2. Elektroepilierer nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Kontaktfläche (S) an einem Ro-
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tationszylinder (C) der Achse Δ anliegt, in dem sich
die Epilierrolle (13) befindet.

3. Elektroepilierer nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Auflagefläche (26) ge-
genüber der beweglichen Längskante (21) mit einer
Zugkante (41) für die Haut des zu epilierenden Be-
reichs im Abstand (D) zur Achse Δ über dem Radius
(R) des Rotationszylinders (C) der Achse Δ versehen
ist, in dem sich die Epilierrolle (13) befindet.

4. Elektroepilierer nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Auflagefläche (26) ge-
genüber der beweglichen Längskante mit einer be-
weglichen Auflagerolle (30) an der zu epilierenden
Fläche versehen ist, die drehbar um eine Achse Ω
parallel zur Achse Δ gelagert ist.

5. Elektroepilierer nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Achse Ω der Auflagerolle (30)
im Abstand D’ zur Achse Δ über dem Radius R des
Rotationszylinders (C) der Rotationsachse Δ ange-
ordnet ist, in dem sich die Epilierrolle befindet.

6. Elektroepilierer nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die be-
wegliche Klappe (25) fest mit den Vorrichtungen (15)
zur Abgrenzung der Winkelabschnitte verbunden ist,
sodass sich die Veränderung der Stellung der Win-
kelabschnitte im Verhältnis zum Epilierkopf nach der
Ausrichtung der beweglichen Klappe (25) richtet.

7. Elektroepilierer nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass er min-
destens eine abnehmbare Verkleidung (35, 37) auf-
weist, die an der beweglichen Klappe (25) des Epi-
lierkopfes zu befestigen ist, um das Epilierfenster
teilweise zu schließen und ein verkleinertes Epilier-
fenster zu bilden (36, 38).

8. Elektroepilierer nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das verkleinerte Epilierfenster im
Verhältnis zu einer Mittelebene (M) der Epilierrolle
(13) seitlich versetzt ist, wobei die Mittelebene (M)
senkrecht zur Rotationachse Δ der Rolle liegt.

9. Elektroepilierer nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die abnehmbare Verkleidung (37)
so angepasst ist, dass sie in zwei Stellungen an der
beweglichen Klappe befestigt werden kann, wobei
sich das verkleinerte Fenster (38) in der ersten Stel-
lung links von der Mittelebene (M) und in der zweiten
Stellung rechts von der Mittelebene (M) befindet.

10. Elektroepilierer nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das verkleinerte Epilierfenster (36)
im Verhältnis zur Mittelebene (M) der Epilierrolle (13)
mittig liegt, wobei die Mittelebene (M) senkrecht zur

Rotationsachse Δ der Rolle verläuft.

11. Elektroepilierer nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Epi-
lierkopf (10) im Verhältnis zum Gehäuse (1) an der
Rotationsachse Δ’, die parallel zur Rotationsachse
Δ der Rolle verläuft, drehbar gelagert ist.

12. Elektroepilierer nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Epi-
lierkopf (10) so befestigt ist, dass er vom Gehäuse
(1) abgenommen werden kann.

Claims

1. Electrical epilation appliance comprising:

- a housing (1) containing an electric motor (4)
associated with transmission means (5),
- an epilation head (10) which is connected to
the housing (1) and which comprises:
- a hollow body (11) defining an epilation cham-
ber (12) open at an epilation window (14) com-
prising two straight parallel longitudinal edges
(20, 21) and two curved transverse edges (22,
23),
- an epilation roller (13) which:
- is arranged inside the epilation chamber (12)
so as to be flush with the epilation window (14),
- is rotated about the axis Δ by the drive means
(5), the axis Δ being parallel to the longitudinal
edges (20, 21),
- comprises a series of tweezers opening and
closing as the roller (13) rotates about the axis Δ,
- means (15) for defining the angular sectors,
about the axis Δ, for opening and closing the
tweezers of the epilation roller,

characterised in that the epilation head (10) com-
prises a flap (25) rotatable about said axis Δ which
defines at least one mobile longitudinal edge (21) of
the epilation window (14) and which comprises a
support heel (26) on the area to be epilated extending
in the extension of the mobile longitudinal edge (21)
opposite the epilation window (14) and defining a
contact surface (S) with the skin of the area to be
epilated.

2. Electrical epilation appliance according to claim 1,
characterised in that the contact surface (S) is tan-
gential to a cylinder of revolution (C) of axis Δ con-
taining the epilation roller (13).

3. Electrical epilation appliance according to claim 1 or
2, characterised in that the support heel (26) has,
opposite the mobile longitudinal edge (21), an edge
(41) to stretch the skin in the area to be epilated
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which is located at a distance (D) from the axis Δ
greater than the radius (R) of the cylinder of revolu-
tion (C) of axis Δ containing the epilation roller (13).

4. Electrical epilation appliance according to claim 1 or
2, characterised in that the support heel (26) com-
prises, opposite the mobile longitudinal edge, a sup-
port roller (30) on the surface to be epilated rotatable
about an axis Ω parallel to the axis Δ.

5. Electrical epilation appliance according to claim 4,
characterised in that the axis Ω of the support roller
(30) is located at a distance D’ from the axis Δ greater
than the radius R of the cylinder of revolution (C) of
axis Δ containing the epilation roller.

6. Electrical epilation appliance according to one of the
preceding claims, characterised in that the mobile
flap (25) is attached to the means (15) for defining
the angular sectors so as to provide a change in the
position of the angular sectors relative to the epilation
head depending on the orientation of the mobile flap
(25).

7. Electrical epilation appliance according to one of the
preceding claims, characterised in that it compris-
es at least one removable cover (35, 37) intended
to be attached to the mobile flap (25) of the epilation
head to block at least partly the epilation window and
define a reduced epilation window (36, 38).

8. Electrical epilation appliance according to claim 7,
characterised in that the reduced epilation window
is offset laterally relative to a median plane (M) of
the epilation roller (13), the median plane (M) being
perpendicular to the axis of rotation Δ of the roller.

9. Electrical epilation appliance according to claim 8,
characterised in that the removable cover (37) is
adapted to be attached to the mobile flap in two po-
sitions so as, in a first position, to place the reduced
window (38) on the left of the median plane (M) and,
in a second position, to place the reduced window
(38) on the right of the median plane (M).

10. Electrical epilation appliance according to claim 7,
characterised in that the reduced epilation window
(36) is centred relative to a median plane (M) of the
epilation roller (13), the median plane (M) being per-
pendicular to the axis of rotation Δ of the roller.

11. Electrical epilation appliance according to one of the
preceding claims, characterised in that the epila-
tion head (10) is rotatable relative to the housing (1)
about an axis of rotation Δ’ parallel to the axis of
rotation Δ of the roller.

12. Electrical epilation appliance according to one of the

preceding claims, characterised in that the epila-
tion head (10) is fastened removably to the housing
(1).
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